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LEGALTYSLEGALTYS

GILANGEGILANGE
Société civile immobilière

au capital de 121 960 euros
Siège social : CHASSAL

39360 CHASSAL MOLINGES
341 940 849 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE REMPLACEMENT
DU GERANT

AVISAVIS DEAVIS DE REMPLACEMENTAVIS DE REMPLACEMENT
DU

AVIS DE REMPLACEMENT
 DU GERANT

Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l'associé unique prises le
2 septembre 2025, Monsieur Alix AN-
DREY, demeurant 2 ROUTE DE SAINT
CLAUDE, CHASSAL, 39360 CHASSAL
MOLINGES, a été nommé en qualité de
Gérant pour une durée non limitée en
remplacement de Monsieur Gilles AN-
DREY.
Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de Commerce de LONS LE SAU-
NIER.

Pour avis
La Gérance

ETUDE DE ME MORGANE
PLOUZNIKOFF,  

ETUDE DE ME MORGANE
PLOUZNIKOFF,  

NOTAIRE ASSOCIEE A ST-CLAUDE
(JURA),  

3 BD DE LA REPUBLIQUE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire de la collectivité des as-
sociés en date du 14 octobre 2025, les
associés de la société dénommée «
GROUPEMENT FORESTIER JAC-
QUEMIN-GUILLAUME », Groupement
Forestier au capital de 90.000,00 €,
ayant son siège social à SAINT-
CLAUDE (39200), 29 route de Chau-
mont, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 450 108 519 - RCS LONS LE
SAUNIER (Jura), ont décidé de transfé-
rer le siège social à l’adresse suivante :
nouveau siège social : 5 Route de Chau-
mont 39200 SAINT-CLAUDE à compter
du 1er octobre 2025. Mention sera faite
au RCS de LONS-LE-SAUNIER.

Pour insertion,
le notaire.

AGISAGIS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

BOUCHERIE BULLEBOUCHERIE BULLE
Société à responsabilité limitée
au capital de 60 979,61 euros

Siège social : 4 rue du Coin d’Amont
39150 Saint-Laurent en Grandvaux
421 603 804 RCS Lons-le-Saunier

Aux termes d'une décision en date du 30
avril 2025, l'Associée Unique a décidé à
compter du 1er mai 2025 :
- de remplacer la dénomination sociale
"Boucherie BULLE" par "MGO Service"
et de modifier en conséquence l'article
3 des statuts.
- de transférer le siège social du 4 rue
du Coin d’Amont, 39150 Saint-Laurent
en Grandvaux au 8 Ter Hameau de la
Boissière, 39150 La-Chaux-du-Dombief
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION
Suivant testament olographe en date du
28 juillet 2024, Monsieur Stéphane Em-
manuel BOILLOT, en son vivant profes-
seur, demeurant à MAYNAL (39190) 3
rue du château.
Né à BESANCON (25000), le 5 mars
1970 et décédé à MAYNAL (39190)
(FRANCE), le 15 avril 2025.
A consenti un legs universel.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Ceridwen RICHARD, Notaire à
BLETTERANS, le 13 octobre 2025, du-
quel il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès Me Ceridwen RICHARD, notaire
à BLETTERANS (39140) 24 Bis rue
d'Amont, dans le mois suivant la récep-
tion par le greffe du tribunal judiciaire de
LONS LE SAUNIER de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

AU RELAIS
D'ALSACE
AU RELAIS
D'ALSACE

Société à responsabilité limitée 
en liquidation

au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 740 Route de

BESANCON
39000 LONS LE SAUNIER

Siège de liquidation : 
80 Chemin du Pré Chenole

39210 LE VERNOIS
401 079 207 RCS LONS-LE-SAUNIER

Clôture de LiquidationClôture de Liquidation
Aux termes d'une décision en date du
30/09/2025, l'Associé Unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M Christian SCHWEI-
GER, demeurant 80 Rue Pré Chenole,
39210 LE VERNOIS, de son mandat de
liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clôture de la
liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
LONS LE SAUNIER, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

Location géranceLocation gérance
Aux termes d'un acte en date du
06/10/2025 à PERRIGNY, TAXI ZEN,
SASU au capital de 2 000 €, 48 PLACE
DU CHANOIS 39570 PERRIGNY, 985
404 276 RCS LONS LE SAUNIER, a
donné en location-gérance à SAS
MAT'TAXI, SASU au capital de 7 000 €,
14 RUE DE GRAY 39700 RANCHOT,
847 846 862 RCS LONS LE SAUNIER,
un fonds de commerce de ADS N°1
PLAINOISEAU + VEHICULE EQUIPE
TAXI AUDI A4, sis et exploité 39210 PLAI-
NOISEAU, pour une durée de 1 an à
compter du 01/11/2025, renouvelable par
tacite reconduction par période de 1 an.

SCI NCASCI NCA
Société civile Immobilière
Au capital de 2 000 Euros

Siège social : 6 Rue d Archemey 
39800 POLIGNY

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 17 octobre 2025, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI  NCA
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière,
Siège social : 6 Rue d'Archemey 39800
Poligny 
Objet social : Acquisition Construction
Rénovation et Location de terrains et
d'immeubles,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés,
Capital social : 2000 euros apportés en
numéraire
Gérance : Monsieur Xavier DUCHEMIN
né le 25 juin 1979 à LONS LE SAUNIER
(39) de nationalité Française, demeu-
rant  6  Rue d Archemey 39800 POLI-
GNY est nommé gérant pour une durée
indéterminée
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés du
greffe du tribunal de commerce  de Lons
le Saunier.

Le gérant,
Xavier Duchemin

AVIS D'ENVOI EN
POSSESSION

AVISAVIS D'ENVOIAVIS D'ENVOI ENAVIS D'ENVOI EN
 POSSESSION

Par testament olographe du 2 novembre
2022, Monsieur Jean-Yves Gérard CA-
NARD, demeurant à Commenailles
(Jura), 465 rue des Berges de l’Etang,
décédé à Lons le Saunier (Jura), le 6
juillet 2025 a institué un légataire univer-
sel. Ce testament a été déposé au rang
des minutes de Me Laurent PONTIROLI,
notaire associé à Lons le Saunier (Jura),
suivant procès-verbal en date du 19 août
2025, dont la copie authentique a été
reçue par le greffe du Tribunal judiciaire
de Lons-le-Saunier, le 5 septembre
2025.Les oppositions pourront être for-
mées auprès de Me Laurent PONTI-
ROLI, 13 rue Louis Rousseau, 39000
Lons-le-Saunier, notaire chargé du rè-
glement de la succession.

Pour avis.
Me Laurent PONTIROLI

HBT CONCEPTHBT CONCEPT
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 152 Rue du Verger

39570 VILLENEUVE SOUS PYMONT
814 422 127 RCS LONS LE SAUNIER

Par décision du 30/09/2025, l'associé
unique a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter du même jour,
soit du 30/09/2025 et sa mise en liquida-
tion.
A été nommé Liquidateur Monsieur Hu-
bert DUFORT, associé unique, demeu-
rant 284 Rue du Champ Jean 39570
CONDAMINE, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 152
Rue du Verger 39570 VILLENEUVE
SOUS PYMONT, adresse à laquelle
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à
la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de LONS LE
SAUNIER.
Mention sera faite au RCS : LONS LE
SAUNIER.

Pour avis,

SCP ACHARD - VICHARD-LECHATSCP ACHARD - VICHARD-LECHAT
Notaires

BP 6 - 70190 RIOZ

Suivant acte reçu par Me Audrey LO-
RANCY-UMBER, notaire salarié à RIOZ,
le 17 octobre 2025, a été constituée la
société civile dénommée "SCI DE
TOURNALOUP", siège social : L'ETOILE
(39570), 148 chemin de Tournaloup.
Capital social : MILLE EUROS
(1.000,00 €), divisé en 100 parts sociales
de DIX EUROS (10 €) chacune, numé-
rotées de 1 à 100,
Objet social : - En France comme à
l'étranger, la propriété et la gestion, à titre
civil, de tous les biens ou droits mobiliers
et immobiliers et plus particulièrement
de toute prise de participation dans
toutes sociétés immobilières et de tous
autres biens meubles et immeubles, à
quelque endroit qu'ils se trouvent situés,
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. LONS LE SAU-
NIER.
Cessions de parts soumises à l'agré-
ment des associés.
Nommés gérants de ladite société :
- Monsieur Christian Louis Albert VEY-
RET, sans emploi, demeurant à MONT-
MOROT (39570), 400 route de pantaise,
La ferme de Montard.
- Madame Isabelle MARTIN, Gérante de
société, demeurant à MONTMOROT
(39570),, 400 route de Pantaise, La
ferme de Montard.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D’EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DU ROSNAY

GROUPEMENT
AGRICOLE

D’EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU

DU ROSNAY
Siège social : BOUZAILLES

39130 BONLIEU
Agréé le 25 juillet 1982 

sous le n° 39-281
Société civile en 

cours de liquidation 
R.C.S. Lons-le-Saunier 

n° 325 397 537

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Aux termes d'une délibération en date
du 23-10-2025, l'unique associé a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, s’est déchargé de son mandat de
liquidateur et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Lons-le-Saunier.

Pour avis,
Le liquidateur.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Guillaume
MILLOT, Notaire au sein de l’Office No-
tarial dont est titulaire Maître Maéva
FERRARA à MARSANNAY LA COTE, 5
A, rue du Puits de Têt, CRPCEN 21106,
le 24 octobre 2025, a été conclu le
changement de régime matrimonial
portant adoption de la communauté
universelle avec attribution intégrale au
conjoint survivant entre :
Monsieur Dominique GATTY, respon-
sable d'activité, et Madame Myriam
KREITTNER, attachée commerciale,
demeurant ensemble à RAHON (39120)
6 rue des Vaivres.
Monsieur est né à SAINT-ETIENNE
(42000) le 30 décembre 1964,
Madame est née à MULHOUSE (68100)
le 13 juin 1968.
Mariés à la mairie de RICHWILLER
(68120) le 29 décembre 1989 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.
Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementation
fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

CAVEAU DES
BYARDS –
FRUITIERE

VINICOLE DU
VERNOIS

CAVEAU DES
BYARDS –
FRUITIERE

VINICOLE DU
VERNOIS

Société coopérative agricole 
à capital variable

Siège social : 265 Route de Voiteur 
39210 LE VERNOIS

RCS Lons-Le-Saunier 778 431 296
N°Agrément : 39-425

AVIS DE CONVOCATIONAVIS DE CONVOCATION
Les associés coopérateurs de la société
coopérative agricole CAVEAU DES
BYARDS sont convoqués en assemblée
générale extraordinaire le 19 novembre
2025 à 17h au siège social de la coopé-
rative. Cette assemblée est appelée à
délibérer sur l’ordre du jour suivant :
- Modifications statutaires proposées
par le conseil d’administration suite à la
mission de révision coopertise effectuée
en mars 2025 sur les exercices 2020 à
2024
• Article 2 – Circonscription territoriale
• Article 14 – Constitution du capital
• Article 37 – Bureau de l’assemblée
générale
• Article 38 – Admission, droit et modali-
tés de vote et représentation
• Article 39 – Constatation des délibéra-
tions de l’assemblée générale
- Pouvoirs pour l’accomplissement des
formalités.
Cette assemblée générale extraordi-
naire sera suivie d’une assemblée géné-
rale ordinaire qui se tiendra au même
lieu à 17h30 pour délibérer l’ordre du jour
suivant :
- rapport aux associés coopérateurs sur
l’exercice clos au 31/07/2025
- examen et approbation des comptes
annuels clos le 31/07/2025
- examen et approbation des rapports du
commissaire aux comptes
- quitus aux administrateurs
- constatation de la variation du capital
social au cours de l’exercice
- affectation du résultat
- élection des administrateurs
- approbation de l’enveloppe globale
dédiée aux indemnités compensatrices
de temps passé des administrateurs
- approbation du budget dédié à la for-
mation des administrateurs
- pouvoirs pour l’accomplissement des
formalités.
Vous pouvez prendre connaissance des
comptes annuels de l’exercice, d’un
document donnant des informations sur
les prix, des rapports du conseil d’admi-
nistration, du commissaire aux comptes
et des résolutions, au siège social, pen-
dant les 15 jours précédant cette assem-
blée.

Pour avis,
Le Conseil d’administration

EVA JURAEVA JURA
société coopérative agricole 

à capital variable,
Route de Lons – Crançot 

39570 HAUTEROCHE
Agrément coopératif n°11535,

RCS de Lons le Saunier 
SIREN n°646 650 382

AVIS DE CONVOCATION
EN ASSEMBLEES DE

SECTIONS ET EN
ASSEMBLEE ORDINAIRE

PLENIERE

AVISAVIS DEAVIS DE CONVOCATIONAVIS DE CONVOCATION
EN

AVIS DE CONVOCATION
 EN ASSEMBLEES DE

SECTIONS ET EN
ASSEMBLEE ORDINAIRE

PLENIERE
Les associés coopérateurs sont convo-
qués en assemblées de sections, aux
dates, lieux et heures qui suivent :
Vendredi 7 novembre 2025
Section France EST
10 h 00 Siège social EVA JURA à Hau-
teroche (39)
Mercredi 12 novembre 2025
Section Hauteroche (adhérents non-
éleveurs)
10 h 00 Siège social EVA JURA à Hau-
teroche (39)
Mercredi 12 novembre 2025
Section NOZEROY
20 h 00 Salle du Temps Libre à Censeau
(39)
Jeudi 13 novembre 2025
Section MONTAGNE
20 h 00 Salle de la Mairie à St Laurent
en Grandvaux (39)
Lundi 17 novembre 2025
Section MONTROND
20 h 00 Salle de la Vouivre à Montrond
(39)
Mercredi 19 novembre 2025
Section France OUEST
SALON TECH’ELEVAGE – La Roche-
sur-Yon (85)
Jeudi 20 novembre 2025
Section ORGELET
20 h 00 Salle de la Mairie à Dompierre-
sur-Mont (39)
Mardi 25 novembre 2025
Section DOLE
20 h 00 Salle des Fêtes à St Baraing (39)
A effet de délibérer sur l’ordre du jour qui
suit :
1°) Informations et discussion sur les
questions figurant à l’ordre du jour de
l’assemblée générale plénière ordi-
naire du 15 décembre 2025 qui suit :
- Approbation des comptes
- Quitus aux administrateurs
- Affectation du résultat
- Constatation de la variation du capital
social
- Renouvellement du tiers sortant
- Budget formation des administrateurs
- Allocation globale pour l’indemnisation
du temps consacré à l’administration
- Conventions réglementées
- Pouvoirs en vue des formalités
2°) Désignation des délégués de section
3°) Questions diverses
Quinze jours au moins avant la date de
l’assemblée devant laquelle ils sont
présentés, les associés coopérateurs
peuvent prendre connaissance au siège
social, des comptes annuels, du rapport
aux associés, du texte des résolutions
proposées, des comptes consolidés ou
combinés, du rapport sur la gestion du
groupe et des rapports des commis-
saires aux comptes.
Les délégués de section désignés en
assemblée de section, sont convoqués
en Assemblée Générale plénière Ordi-
naire, le 15 décembre 2025, Salle de
l’Oppidum - Rue de l’Egalité – 39300
CHAMPAGNOLE, à 9h45, à effet de
délibérer sur l’ordre du jour mentionné
ci-dessus.

Le Président,
Jean-François SAILLARD

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Frédérique
PRACHT, Notaire à SALINS LES
BAINS, 1 rue Gambetta, le 22 octobre
2025, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition par
voie d’achat ou d’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location et la vente (exception-
nelle) de tous biens et droits immobiliers,
de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.
Dénomination sociale : SCI DE LA
CONFRERIE.
Siège social : CRAMANS, 28B rue du
bois.
Durée : 99 années
Capital social : CENT QUATRE-VINGT-
CINQ MILLE EUROS (185000€).
Apport en nature : Sur la commune de
CRAMANS (39600), parcelles de di-
verses natures pour une valeur de CENT
SOIXANTE-SEPT MILLE DIX EUROS
(167 010€)
Toutes les cessions de parts, quelle que
soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur
Christian MARECHAL et Madame Co-
lette GILLARD épouse MARECHAL
demeurant à CRAMANS (39600) 28B
rue du bois.
La société sera immatriculée au RCS de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis
Le notaire

INSERTION -
CHANGEMENT DE REGIME

MATRIMONIAL

INSERTIONINSERTION -INSERTION -
CHANGEMENT
INSERTION -

 CHANGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Elise
CLERC-BARNABE, Notaire Associé de
la Société d’Exercice Libéral par Actions
Simplifiée «LEDOLEX – NOTAIRES
ASSOCIES », titulaire d’un Office Nota-
rial à LONS-LE-SAUNIER, 21bis rue
Rouget de Lisle, CRPCEN 39004, le 17
octobre 2025, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle,
avec clause d’attribution intégrale au
profit du survivant, entre :
Monsieur Pierre VILLETTE, retraité, et
Madame Marie Madeleine Christiane
NABOT, retraitée, demeurant ensemble
à LONS-LE-SAUNIER (39000) 11 ave-
nue Henri Grenat.
Monsieur est né à LE CREUSOT
(71200) le 14 février 1937,
Madame est née à LONS-LE-SAUNIER
(39000) le 8 février 1942.
Mariés à la mairie de DIJON (21000) le
11 septembre 1976 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

ATTENTION ! En raison duATTENTION ! En raison du  
mardi 11 novembre fériémardi 11 novembre férié
Dernier délai pour la réception  Dernier délai pour la réception  

de vos annonces légales  de vos annonces légales  
LE LUNDI 10 NOVEMBRE 17LE LUNDI 10 NOVEMBRE 17HH    

pour une parution pour une parution PAPIERPAPIER    
LE VENDREDI 14 NOVEMBRELE VENDREDI 14 NOVEMBRE

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 28-10-2025 à COGNA, il a
été constitué une Société par Actions
Simplifiée.
Dénomination : SAS AU DELA DE LA
VIGNE.
Capital : 100.000 € (apports en numé-
raire).
Durée : 50 ans.
Siège social : 8 Impasse des Vignes –
39130 COGNA.
Objet : La Société a pour objet en France
et à l'étranger :
- L’acquisition ou la prise à bail de tous
biens, meubles et immeubles, en vue de
leur exploitation ;
- L'acquisition, l'administration, l’exploi-
tation et mise en valeur, la gestion par
location (vide ou meublée) ou autrement
de tous immeubles et biens immobiliers,
l’aliénation au moyen de vente, échange
ou apport de tous immeubles et biens
immobiliers, ainsi que tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément ;
- L’exercice de tous travaux agricoles et
ruraux, y compris le déneigement et le
salage, exécutés pour le compte de tiers
et toutes opérations commerciales ac-
cessoires ou connexes à l’activité exer-
cée en milieu rural ;
- L’achat, vente et location de matériels,
produits et fournitures agricoles et divers
matériaux ;
- L’achat, vente de fourrages et de paille
;
- L’exploitation d’installations de produc-
tion d’énergie électrique dont la produc-
tion thermique, solaire, éolienne et plus
généralement toute énergie renouve-
lable et notamment la production d’élec-
tricité solaire à partir d’équipements
photovoltaïques sur des bâtiments lui
appartenant ainsi que sur tout
- Et, plus généralement, toutes opéra-
tions financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières, pou-
vant se rattacher, directement ou indirec-
tement, à l’un des objets spécifiés ou tout
objet similaire, connexe ou de nature à
favoriser le développement du patri-
moine social.
Et, d'une façon générale, toutes opéra-
tions industrielles et commerciales se
rapportant à :
- la création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus ;
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant lesdites activités ;
- la participation, directe ou indirecte, de
la Société dans toutes opérations finan-
cières, immobilières ou mobilières ou
entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l'objet
social ou à tout objet similaire ou
connexe.
Et toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Président : M. RICHARD Gaëtan, de-
meurant : 8 Impasse des Vignes – 39130
COGNA.
Directeur Généraux : M. RICHARD Guy
et Mme RICHARD Béatrice, demeurant
ensemble : 8 Impasse des Vignes –
39130 COGNA.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Chaque action donne le droit au
vote et à la représentation dans les dé-
cisions des associés. Chaque action
donne droit à son détenteur à une voix.
Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des associés.
Immatriculation : RCS de LONS-LE-
SAUNIER.

Pour avis
Le Président

Par ASSP en date du 18/10/2025, il a été
constitué une SARL dénommée :
SKF BARDAGE
Siège social : 5 rue Paul Verlaine 39100
DOLE Capital : 1500 € Objet social : Bar-
dage, couverture, charpente métallique,
et plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières, se rappor-
tant directement ou indirectement à
l'objet social ou susceptibles d'en facili-
ter l'extension ou le développement. Gé-
rance : Mme Sindi ISLAMI demeurant 5
rue Paul Verlaine 39100 DOLE Du-
rée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de LONS-LE-SAU-
NIER.


